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Patrick CLAVERIE / Marie-Pierre BARRET 

Huissiers de Justice 

2 Avenue FOCH 

65100 LOURDES 

COPIE 

PROCES-VERBAL DESCRIPTIF 

L'AN DEUX MILLE DIX NEUF ET LE VINGT HUIT OCTOBRE. 

A LA REQUETE DE: 

La Caisse de Crédit Mutuel de La Roche Bourg 

Société Coopérative de Crédit à Capital Variable et à Responsabilité Limitée, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de LA ROCHE SUR YON (85) sous la relation 786 444 521.  

Dont le siège social est situé 6, rue Héliodore DURAND 85250 LA ROCHE SUR YON 

Agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés audit siège en cette qualité. 

Pour qui domicile est élu au Cabinet de la SCP CHEVALLIER-FILLASTRE, Société d’Avocats dont le siège 

social est situé 8, Place du Marché BRAUHAUBAN  65000 TARBES.  

Et ayant pour Avocat plaidant la SELARL ATLANTIC JURIS, Société d’Avocats dont le siège est situé  

58, rue MOLIERE 85000 LA ROCHE SUR YON.  

Prise en la personne de son associé, Me CHALOPIN, Avocat, inscrit au Barreau de la ROCHE SUR YON 

demeurant et domicilié en cette qualité audit siège. 

AGISSANT EN VERTU ET A LA SUITE : 

-D’un acte notarié de vente en date du 20 Novembre 2007 passé par devant Me EVEILLARD, Notaire à la 
ROCHE SUR YON (85), et contenant prêts par la Caisse de CREDIT MUTUEL de LA ROCHE BOURG à 
M. xxx

-D’un Commandement de Payer valant Saisie Immobilière délivré à M. xxx le 15 Octobre 2019, suivant 

acte de la SCP GRANGER GUIBERT, Huissier de Justice Associés demeurant 12, rue de VERDUN 

85003 LA ROCHE SUR YON

-Des articles R 322-1 à R 322-3 du Code des Procédures Civiles d’Exécution.

-D’un courrier électronique en date du 23 Octobre 2019 établi par Me CHALOPIN, Avocat poursuivant nous 
demandant d’établir un procès-verbal descriptif du bien sis 25, route du Plat D’ADET 65170 SAINT-LARY- 

SOULAN.
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Déférant à cette réquisition, 

Je soussigné, Patrick CLAVERIE, Huissier de Justice, associé de la SCP CLAVERIE/BARRET 

demeurant 2, Avenue Maréchal FOCH 65100 LOURDES. 

Nous avons dressé le descriptif suivant. 

Le 28 Octobre 2019 à 14h00, nous nous sommes transportés au niveau de l’Agence Immobilière 44 45 située 

15, Rue VINCENT MIR à SAINT-LARY-SOULAN (65170). 

Cette agence immobilière occupant la Fonction de Syndic de la Copropriété SOUM de MATTE située, 25 

route du PLAT D’ADET à SAINT-LARY-SOULAN où se trouve le bien immobilier objet du présent propriété 

de M. xxx
Avec l’assistance de -Mme xxx de l’Agence Immobilière 44 45, Syndic de la copropriété SOUM DE 

MATTE, nous avons examiné diverses pièces afférentes à la copropriété. 

Le syndic n’apparaissant ne détenir aucun plan de la copropriété permettant de localiser les lots de  

M. xxx

M. xx est propriétaire au sein de la résidence SOUM DE MATTE 25, Route du Plat d’ADET commune 

de SAINT-LARY-SOULAN 65170, bien cadastré Section AB N° 5, des lots 91 en nature 
d’appartement de type T2 et des lots 147 et 153 en nature de celliers.

Ces biens ont été acquis aux termes d’un acte de vente reçu par Me EVEILLARD, Notaire à la ROCHE SUR 
YON (85) le 16 juillet 2004 publié auprès du service de la publicité foncière de TARBES 2 (65) le 6 octobre 
2004, Volume 2004 P, N° 4763.

L’immeuble qui accueille la copropriété SOUM DE MATTE a été édifié à partir de 1973 et un règlement de 

copropriété reçu par Me CIEUTAT Notaire à LA BARTHE DE NESTE le 19/01/1974 prévoit que le bien est 

édifié sur une parcelle de la commune de CADEILHAN TRACHERE, terrain donné suivant bail 

emphytéotique à la commune de SAINT-LARY-SOULAN pour une durée de 99 ans arrivant à terme le 

30/06/2052. 

La commune de SAINT-LARY-SOULAN ayant consenti une location de ce terrain à la SCI xxx pour 

l’édification d’une résidence en copropriété pour la durée restant du bail emphytéotique. 

Le règlement de copropriété du 19 Janvier 1974 reçu par Me CIEUTAT Notaire à LABARTHE DE NESTE 

et un modificatif du 24 Septembre 1983 reçu par Me ROUSSEAU Notaire à LANARTHE DE NESTE, 

précisent la consistance des biens de M. xxx: 

Lot 91 : Un appartement de type F comprenant séjour, kitchenette, entrée, bains, WC, rangement situé au 

deuxième sous-sol d’une surface approximative de 19,86 m2 et les DEUX CENT VINGT / DIX MILLIEMES 

des parties communes générales de l’immeuble et du droit au bail emphytéotique du sol. 

Lot 147 : Au sous-sol N°2 Un cellier portant le N°28 sur le plan N°2 et les QUINZE / DIX MILLIEMES des 

parties communes et du droit au bail emphytéotique. 

Lot 153 : Au sous-sol N° 2 Un cellier désigné sur le plan N°2 sous la dénomination « local EDF et loge 

concierge ». Et les SEIZE / DIX MILLIEMES des parties communes et du droit au bail emphytéotique. 
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Nous nous sommes transportés au niveau de la station du PLAT D’ADET commune de SAINT-LARY-

SOULAN (65170), au droit de la copropriété SOUM DE MATTE. 

Nous y avons retrouvé : 

-M. xxxx cabinet AB DIAG requis à l’effet d’établir les diagnostics immobiliers.

-Mme xxx, de la société Pyrénées Services 65, Serrurier.

-Mme xxx, de l’Agence Immobilière 44 45, Syndic de la copropriété SOUM DE MATTE.

La copropriété SOUM DE MATTE est un ensemble immobilier de bonne présentation en maçonnerie 

traditionnelle. 

Les enduits et les bardages supérieurs sont en bon état. 

L’immeuble qui est élevé de cinq niveaux est implanté dans un terrain qui présente une forte déclivité, de sorte 

que, la façade Sud qui ouvre sur la route du PLAT d’ADET apparait élevée de trois niveaux, tandis que les 

façades latérales et la façade arrière laissent voir les cinq niveaux de l’ouvrage. 

Les deux niveaux inférieurs sont situés en sous-sol par rapport au rez-de-chaussée qui permet d’investir 

l’intérieur de la copropriété. 

L’appartement de M. xxx qui ouvre sur la façade latérale Sud-est de l’ouvrage, est situé au second sous-

sol. 

(Photographies pages 7 et 8). 

Nous avons investi la copropriété. 

On y découvre des parties communes qui sont en bon état d’entretien et de présentation. 

Mme xxx de l’Agence Immobilière 44 45, nous a orienté vers le second sous-sol et nous a indiqué la porte 

du logement de M. x située en partie gauche du couloir, porte de droite. 

Mme x nous a remis un trousseau de clés de ce logement.  

Ces clés ayant été remises par le précédant propriétaire à l’agence immobilière afin d’assurer la gestion 

locative de son bien. 

Nous n’avons pu, avec les clés remises par l’Agence Immobilière 44 45, ouvrir la porte. 

Nous avons demandé à Mme xxx de procéder à l’ouverture du logement. 

Cette tache effectuée, nous avons investi le logement. 
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Logement 

Vestibule  

Derrière la porte d’accès on découvre un couloir de distribution. 

Sol, carrelage en état d’usage de type tomette. 

Murs et cloisons, enduit. Lambris en partie basse. 

Plafond, enduit. Présence d’une ampoule au bout d’une douille. 

Au mur présence d’un disjoncteur et d’un petit tableau électrique. 

Salle d’eau 

Sur la gauche, derrière une porte, on découvre une salle d’eau. 

Sol, carrelage couvert par un revêtement de sol souple. 

Murs et cloisons, enduit type taloché.  

Plafond, enduit. Il est affecté de petites fissures. 

La pièce est meublée par : 

-Un plan horizontal en particules qui accueille deux lavabos.

Sur la partie droite présence d’un miroir. 

Au-dessus présence d’une fenêtre, menuiserie bois protégée par des volets pliants. 

-Une cabine de douche de type balnéo

Présence de deux convecteurs (un est posé au sol), de barres murales font office de porte serviette. 

Sur la gauche, présence en hauteur d’un ballon destiné à la production d’eau chaude qui est positionné 

horizontalement.  

Il apparait ancien. 

Présence d’une fenêtre, menuiserie bois qui est protégée par des volets pliants. 

Cabinet d’aisance  

Revenant dans le couloir, sur la gauche, derrière une seconde porte on découvre un cabinet d’aisance. 

Sol, carrelage en état d’usage de type tomette. 

Murs et cloisons, enduit type taloché.  

Plafond, enduit. 

La pièce accueille un WC avec siège et réservoir arrière. Bon état. 

Présence d’un  néon. 

Piece principale Séjour /Kitchenette. 

Au bout du couloir, derrière une porte on découvre le séjour kitchenette. 

Sol, carrelage en état d’usage de type tomette. 

Murs et cloisons, pour partie lambrissés et pour partie enduit. 

Plafond, poutres décoratives entres lesquelles est positionné un revêtement de type toile de jute. 

Présence d’un plafonnier, d’une applique et d’une douille. 

La pièce accueille un convecteur électrique. 

Présence d’une fenêtre, menuiserie bois qui est protégée par des volets pliants. 

En partie gauche de la pièce présence d’une kitchenette avec rangements hauts et bas. 

Ils sont garnis par de la vaisselle, des ustensiles et accessoires de cuisine. 

Présence d’un évier avec égouttoir et sous une hotte aspirante d’une cuisinière à plaques électriques avec 

compartiments four et lave-vaisselle dans sa partie basse. 
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Présence d’un micro-ondes et d’un réfrigérateur top. 

En partie droite, présence d’un meuble qui accueille un canapé formant couchage avec rangements hauts. 

La pièce accueille un téléviseur posé sur une tablette murale, une table et cinq chaises paillées. 

Coin nuit 

Derrière une porte à galandage, présence d’une pièce qui accueille deux lits superposés outre des rangements. 

Présence d’un placard. 

Sol, carrelage en état d’usage de type tomette. 

Murs et cloisons, lambrissés. 

Plafond, enduit. 

Présence d’un convecteur et d’une applique murale. 

Présence d’une fenêtre, menuiserie bois qui est protégée par des volets pliants. 

(Photographies pages 9 à 16). 

Ce logement dispose d’un système de chauffage individuel, au moyen de convecteurs et d’un dispositif 

commun de type bi-jonction permettant une gestion du hors-gel de la copropriété. 

Ce logement apparait libre d’occupant. 

Il présente, selon certificat de surface privative établi par le cabinet AB DIAG, une superficie de 25,02 M2. 

Cellier 

Revenant dans les parties communes du second sous-sol, nous nous sommes déplacés en partie droite du 

couloir. 

Sur la gauche une porte isole d’un petit couloir qui dessert divers celliers. 

Nous avons demandé à Mme x de procéder à l’ouverture de la première porte sur la gauche. 

On découvre un petit espace à destination de cellier. 

Il est divisé par un cloisonnement lambrissé qui accueille une porte. 

Sol, brut béton 

Murs et cloisons, enduit et lés et zone lambrissée. 

Plafond, dalles. 

Eclairage par une ampoule au bout d’une douille.  

Ce cellier est garni par divers objets sans valeur marchande. 
(Photographies page 17). 

Il présente, une superficie de 4,25 M2. 
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Nous avons clôturé nos constatations à 16h20. 
 

 

 

Et de tout ce qui précède, nous avons, rédigé le présent procès-verbal descriptif pour servir et valoir ce que de 

droit, auquel nous avons annexe : 

 -Un album de photographies prises par nos soins. 

 -Un relevé de propriété. 

 -Un extrait de plan cadastral. 

  -Un certificat de Surface Privative établi par le Cabinet AB DIAG.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Coût : Six Cent Douze Euros et soixante-seize centimes.  

Acte soumis à la taxe forfaitaire 

 

Emolument (Art A 444-28 /29/18/43 

 C.com   Tableau 3-1 et 3-3)   335,47 

       60,08 

Transport        7,67 

Coût Hors taxes   403.22 

TVA 20%     80,65 

Débours (Rens Hypothécaires)    114,00  

Taxe forfaitaire     14,89 

Coût TTC                   612,76 
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Logement GUILBAUD 
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